
33 Artisans seine-et-marnais ont obtenu le label  
« Artisan du Tourisme »

« Artisan du Tourisme », un nouveau label visant à valoriser 
les artisans seine-et-marnais, 

garantissant la qualité, le savoir-faire, la proximité et l’accueil.

En 2022, Seine-et-Marne Attractivité, en partenariat avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
Île-de-France Seine-et-Marne, s’est mobilisée pour lancer un Label « Artisan du Tourisme », 
garant de l’originalité, du savoir-faire, de la production locale, de la créativité et de l’accueil de ces 
artisans.

Après une étude approfondie de 55 dossiers et des visites effectuées auprès des artisans postulants, le jury s’est 
réuni le 23 novembre dernier pour retenir 33 artisans selon quatre critères : 

• La représentativité du savoir-faire, l’esprit innovant et la créativité de l’artisan
• L’originalité de l’offre, la valeur ajoutée de l’activité au regard de la clientèle touristique et de loisirs
• La production locale
• Les modalités et la qualité de l’accueil du client, les activités proposées

A propos de Seine-et-Marne Attractivité
Seine-et-Marne Attractivité a pour objectif de construire une dynamique économique et touristique du Département sur la scène régionale, nationale et internationale. 
Une quarantaine de collaborateurs se chargent de favoriser l’attractivité touristique (promotion, développement et commercialisation de l’offre du territoire) et économique du 
territoire (implantation et développement de projets innovants). Département touristique leader en région Île-de-France après Paris, la Seine-et-Marne est un territoire riche d’un 
patrimoine exceptionnel et d’un fort dynamisme économique. Plus d’informations sur seineetmarnevivreengrand.fr   -FIN-
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La Seine-et-Marne est le deuxième département en France, après les Hauts-de-Seine, à proposer ce label qualifiant 
les Métiers d'Art et de Création (céramiste, artisan bijoutier, fleuriste, tapissier…) mais également les Métiers 
de Bouche (pâtissier, chocolatier, brasseur…).

Ce nouveau label, permettra aux Seine-et-Marnais et aux visiteurs de vivre un tourisme authentique et expérientiel 
en allant à la rencontre de ces artisans pour découvrir un savoir-faire et partager leur passion à travers des visites 
thématiques, des dégustations ou encore des « ateliers découverte».  

D’une durée d’un an, ce nouveau label vise à offrir une meilleure visibilité et à faciliter la rencontre avec les 
visiteurs locaux et touristes grâce à une communication spécifique (publications dans des magazines locaux, 
newsletters, référencement sur les sites internet, relais sur les réseaux sociaux...)

La cérémonie de remise aux lauréats s’est tenue dans les locaux de Seine-et-Marne Attractivité, au quartier 
Henri IV du Château de Fontainebleau,  le mardi 13 décembre à 18h, en présence d’Olivier MORIN, Président 
de Seine-et-Marne Attractivité et de Thierry FROMENTIN, Président de la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat Île-de-France Seine-et-Marne. 


